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35e session d’étude de la Société d’Énergie Explosive du Québec
Québec, Novembre 2012

La SLa Sûûretretéé du Qudu Quéébecbec
Notre engagement 

pour le contrôle et la sûreté
des explosifs

Plan de la prPlan de la préésentationsentation

• La mission de la Sûreté du Québec en regard des explosifs
• Bilan de l’année 

‐Quelques statistiques 
• Application de l’article 11.1 de la Loi sur les explosifs du 

Québec
• Travaux du CAREQ

‐ Communiqués à l'intention de l'industrie
‐ Discussions en cours et travaux à venir

• Page Web de la Sûreté et nouvel outil de validation de 
permis
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PrPréésentation de lsentation de l’é’équipequipe

• Isabelle Boudreault, Inspecteur

• Éric Benoît, Capitaine

• Mélanie Normand, Coordonnateur provincial

• Rémi Canuel, Martin Dufour, Patrick Lacroix, Karina 
Leblanc, Sylvain Leblanc, Marie‐Claude Lord et Jean‐
Noël Rioux, Coordonnateurs de district

La mission de la SLa mission de la Sûûretretéé du Qudu Quéébec en bec en 
regard des explosifsregard des explosifs



3

La mission de la SLa mission de la Sûûretretéé du Qudu Quéébec en regard bec en regard 
des explosifsdes explosifs

Application de la législation provinciale:

• Application exclusiveexclusive de la Loi sur les explosifs provinciale 
(L.R.Q., c. E‐22) 

• Application exclusiveexclusive du Règlement d'application de la Loi 
sur les explosifs (c. E‐22, r. 1 )

La mission de la SLa mission de la Sûûretretéé du Qudu Quéébec en regard bec en regard 
des explosifsdes explosifs

Application de la législation fédérale:

• Application de la Loi sur les explosifs fédérale (L.R.C, ch.E‐17) 
et du Règlement sur les explosifs (C.R.C., ch. 599) pour lepour le
QuQuéébec.bec.

• Les policiers de la SQ sont nommés à titre d’inspecteurs 
adjoints des explosifs (art. 3 (a) et (b) du règlement)
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Esprit de la loiEsprit de la loi

Assurer la sAssurer la séécuritcuritéé du public du public 
par un contrôle adpar un contrôle adééquat quat 

des explosifsdes explosifs

Intervenants SQIntervenants SQ

• Coordonnateur provincial
Supporte les coordonnateurs de district

• Coordonnateurs de district
Supportent les inspecteurs et coordonnent les inspections des sites 
explosifs dans leur district

• Inspecteurs en explosifs
Émettent les permis DVT et inspectent les sites d’explosifs 

• Préposés aux permis généraux
Assument le processus d’émission des permis généraux

• Techniciens en explosifs
Saisissent et expertisent les explosifs
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Bilan de lBilan de l’’annannéée 2011e 2011‐‐20122012

Le portrait des activitLe portrait des activitéés relatives s relatives 
aux explosifsaux explosifs

Quelques statistiques 

Vue dVue d’’ensembleensemble

À l’heure actuelle, il y a:
22 884 titulaires de permis généraux d’explosifs 
2530 permis de dépôt, de vente ou de transport 

d’explosifs valides sur tout le territoire québécois.
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Regard sur les Regard sur les permispermis

• Permis généraux d’explosifs:
‐6589 permis émis comparativement à 3797 pour 
2010‐2011;
‐Augmentation de 74%;
‐Attribuable au développement du Nord québécois et à
la construction du barrage hydroélectrique de la 
Romaine à Havre‐Saint‐Pierre.
‐50 permis d’explosifs refusés

Quelques statistiques  2011‐2012

Regard sur les Regard sur les permispermis (suite)(suite)

• 841 permis de dépôt d’explosifs émis
• 342 permis de transport d’explosifs émis
• 8 permis de vente d’explosifs émis

Quelques statistiques 2011‐2012
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Regard sur le terrainRegard sur le terrain

• 252 inspecteurs en explosifs
• 1648 inspections (dépôts, véhicules de transport)
• 175 avis d’irrégularités ou infractions émis

Quelques statistiques 2011‐2012

Regard sur le terrainRegard sur le terrain

• 1048 inspections (dépôts, véhicules de transport)
• 82 avis d’irrégularités ou d’infractions émis

Quelques statistiques 2012‐2013
(à ce jour)
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Infractions les plus Infractions les plus 
frfrééquemment constatquemment constatéées par es par 

les inspecteurs dles inspecteurs d’’explosifs de la explosifs de la 
SSûûretretéé du Qudu Quéébecbec

Explosifs laissés sans surveillance

Coffre de chantier non surveillé
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Autres infractions

• Matières inflammables dans le 
périmètre;

• Possession d’explosifs sans permis ;
• Possession d’une plus grande 

quantité d’explosifs que celle 
autorisée;

• Transport d’explosifs sans permis, 
dans un contenant non fermé à clé
ou non conforme à l’annexe 7 ;

• Avoir livré sur un site où il n’y a pas 
de dépôt .

Application de lApplication de l’’article 11.1 de la article 11.1 de la 
Loi sur les explosifs du QuLoi sur les explosifs du Quéébecbec



10

Application de lApplication de l’’article 11.1 de la article 11.1 de la Loi sur les Loi sur les 
explosifs du Quexplosifs du Quéébecbec

Mise en contexte

Des évènements sont survenus ces dernières années dans
l’industrie des explosifs;

Ces évènements auraient pu avoir des conséquences 
importantes sur la sécurité du public;

Ils ont permis de constater que certaines dispositions 
législatives n’étaient pas appliquées. 

Application de lApplication de l’’article 11.1 de la Loi sur les article 11.1 de la Loi sur les 
explosifs du Quexplosifs du Quéébecbec

Mise en contexte

La loi prévoit qu'une entreprise qui détient des permis 
pour l'entreposage, le transport ou la vente d'explosifs doit 
également être titulaire d'un permis général d'explosifs. 
(L.R.Q., chapitre E‐22, article 11.1): 
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Application de lApplication de l’’article 11.1 de la article 11.1 de la Loi sur les Loi sur les 
explosifs du Quexplosifs du Quéébecbec

ArticleArticle 11.111.1

«Dans le cas où la personne qui doit être titulaire d'un permis 
est une personne morale, la délivrance et le maintien du permis 
sont subordonnés à l'obligation, qu'outre la personne morale, 
chacun des administrateurs et des actionnaires détenant 10% 
ou plus des actions comportant plein droit de vote en respecte 
toutes les conditions».

Application de lApplication de l’’article 11.1 de la article 11.1 de la Loi sur les Loi sur les 
explosifs du Quexplosifs du Quéébecbec

• Mise en contexte

Actuellement, l’émission d’un tel permis se fait au nom d’un 
représentant de l’entreprise et non au nom de l’entreprise. 

Émettre un permis général au nom de l’entreprise permettra de:
Responsabiliser Responsabiliser les entreprises qui œuvrent dans l’industrie des 
explosifs;
Renforcer Renforcer la sécurité de la population.
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Application de lApplication de l’’article 11.1 de la article 11.1 de la Loi sur les Loi sur les 
explosifs du Quexplosifs du Quéébecbec

• Mise en application

– Dès janvier 20132013;
– Déploiement s’échelonnant jusqu’au mois d’août 2014;
–– 11èèrere correspondance d’information envoyée aux 217 217 

entreprises en octobre dernier;
–– 22ee correspondance pour la demande de permis général 

d’explosifs sera envoyée progressivement à partir de janvier 
2013.

Application de lApplication de l’’article 11.1 de la article 11.1 de la Loi sur les Loi sur les 
explosifs du Quexplosifs du Quéébecbec

• Résultat attendu

– Suite à la réception de la 11iièèrere correspondance, plusieurs 
entreprises ont manifesté leur désir de se conformer;

– La Sûreté vise la conformité de 100100%% des entreprises
d’ici août 2014.



13

Les travaux du ComitLes travaux du Comitéé dd’’application de la application de la 
rrééglementation sur les explosifs au Quglementation sur les explosifs au Quéébecbec

(CAREQ)(CAREQ)

Les travauxLes travaux dudu CAREQCAREQ

••Objectif du comitObjectif du comitéé: : 

Échanger avec l’industrie sur les problèmatiques rencontrées sur le 
terrain pour appliquer les différentes législations encadrant les 
explosifs sur le territoire québécois.

••33 réunions en 2012

•Publication de 22 communiqués à l’intention de l’industrie.
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22 communiqués émis 
à l’intention de l’industrie en 2012

11‐‐ Système d’alarme électronique d’un dépôt de 
catégorie I ou d’une mine accessible par rampes relié à
une centrale d’alarme (11 janvier)

22‐‐ Dépôts partagés (22 février)

CommuniquCommuniquééss àà ll’’intention de intention de ll’’industrieindustrie

SystSystèème dme d’’alarme relialarme reliéé àà une centraleune centrale

UUn système d’alarme électronique relié à une centrale 
d’alarme pour surveiller un dépôt de catégorie I ou une 
mine accessible est conformeconforme au règlement (art. 21 (d))
si cette centrale d’alarme communique sans délai avec 
le poste de police le plus près dès que l’alarme est 
déclenchée.
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CommuniquCommuniquééss àà ll’’intention de intention de ll’’industrieindustrie

Dépôt occupé par une utilisateur unique:

• Permis requis pour l’utilisateur du dépôt qui :

Est responsable du dépôt et des explosifs entreposés.
Est seul l’utilisateur du dépôt peut avoir accès aux explosifs.
Doit s’assurer de ne pas dépasser la quantité maximale 
d’explosifs permise par la licence/permis.
Doit tenir à jour un inventaire détaillé.

DDéépôts partagpôts partagééss

CommuniquCommuniquééss àà ll’’intention de intention de ll’’industrieindustrie

Dépôt pour lequel plusieurs utilisateurs ont un contrôle sur 
l’accès aux explosifs:

• Licence/permis délivrés pour la capacité totale du dépôt.
• Permis requis pour chacun des utilisateurs du dépôt qui: 

Doivent s’assurer de ne pas dépasser la quantité maximale 
d’explosifs permise. 
Sont conjointement et solidairement responsables du dépôt 
et des explosifs entreposés.
Seuls à avoir accès aux explosifs.
Doivent tenir à jour l’inventaire détaillé des explosifs qui leur 
appartiennent.

DDéépôts partagpôts partagééss
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CommuniquCommuniquéés s àà ll’’intention de intention de ll’’industrieindustrie
DDéépôts partagpôts partagééss

Dépôt occupé par plusieurs utilisateurs dont seul utilisateur
principal a le contrôle sur l’accès aux explosifs:

• Permis requis pour l’utilisateur principal du dépôt qui:
Est responsable du dépôt et des explosifs entreposés
Est le seul à avoir accès aux explosifs
Doit s’assurer de ne pas dépasser la quantité maximale 
d’explosifs permise par la licence/permis
Doit tenir à jour des inventaires détaillés distincts

Les travauxLes travaux dudu CAREQCAREQ

••DDiscussions en cours et travaux à venir pour 2013:2013:

Entreposage temporaire d’explosifs dans un véhicule
Transport d’explosifs
Système de surveillance des dépôts dans le Grand Nord
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Entreposage temporaire dEntreposage temporaire d’’explosifs dans un explosifs dans un 
vvééhicule muni dhicule muni d’’un permis de transportun permis de transport

Proposition soumise par l’industrie d’utiliser les véhicules de 
transport comme lieu d’entreposage temporaire d’explosifs aux 
fins d’une utilisation quotidienne.
Ces véhicules devraient être munis d’un système automatique 
de suppression de feu avec agents chimiques secs
La SQ et la CSST envisagent cette solution comme alternative 
aux coffres de chantier.

Entreposage temporaire dEntreposage temporaire d’’explosifs dans un vexplosifs dans un vééhicule hicule 
muni dmuni d’’un permis de transportun permis de transport
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Transport dTransport d’’explosifsexplosifs

Transport dTransport d’’explosifsexplosifs

Des discussions sont en cours au sujet du transport 
sécuritaire des explosifs.

La vitesse et le mauvais entretien des véhicules peuvent 
augmenter significativement les risques d’accident lors du 
transport d’explosifs.

La SQ doit poursuivre ses échanges avec Ressources 
naturelles Canada concernant l’installation de réservoir à
diésel devant le coffre de transport d’explosifs.
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Système de surveillance des dépôts dans le 
Grand Nord

Système de surveillance des dépôts dans le 
Grand Nord

Selon le règlement fédéral, une ronde doit être effectuée 
une fois par semaine en haut du 51e parallèle.

Un système électronique de surveillance pourrait être 
utilisé afin de remplacer la ronde une fois par jour dans les 
lieux plus difficilement accessibles en autant que les règles 
édictées à l’article 21 du Règlement d’application de la Loi 
sur les explosifs soient respectées.
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Page web sur les explosifs sur le site de la 
Sûreté du Québec

Page web sur les explosifs sur le site de la Sûreté
du Québec

NouveautNouveautéé:: moteur de recherche pour vérifier la validité des 
permis d'explosifs émis par la Sûreté du Québec 
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Pour de plus amples renseignements ou pour 
nous faire part de vos commentaires

« explosifs@surete.qc.ca »

Merci !


